
 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  
Du VENDREDI 15 DECEMBRE 2023 à 20h30, à la Mairie. 

 

Convocations envoyées : le 11 décembre 2023 
Affichage aux panneaux : le 11 décembre 2023 
 

Présents :  10 membres  
Votes : 11 votants  
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

L’an deux mille vingt-trois, le quinze décembre à vingt-heure trente minutes, se sont réunis les membres 
du Conseil Municipal sous la présidence de M. GORINE Ludovic, Maire. 

Présents : Ludovic GORINE, Frédérique CAMOIT, Dominique MARTIN, Aude VAN EECKHOUT, 
Patricia ANDRIEU, Fabrice LEGRAND, Véronique PERRIOT, Céline LE BOURGEOIS, Paulo LIMA 
et Chloé GAZAR. 

Formant la majorité des membres en exercice 

Absents excusés :  Julien GOERGEN et Sylvie GUTIERREZ Y DIEZ 

Absents : Pierre GOIX, et Morgane JEAN BAPTISTE  

1 Pouvoir :  Julien GOERGEN donne pouvoir à Ludovic GORINE 

Désignation du secrétaire de séance : Dominique MARTIN 

 
Le procès-verbal du 22 septembre 2023 n’appelle aucune observation.  

Monsieur le Maire propose au Conseil une modification de l’ordre du jour en y ajoutant deux points : 
 Point 5 : autorisation d'engagement des crédits à hauteur maximal de 25 % des crédits ouverts en 2023 et 
point 6 : sorties ACM 2024. 

Le nouvel ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
 

Présentation « IntraMuros » 
 
Une présentation de l’application « IntraMuros » est réalisée. Ce dispositif offert pendant 10 mois par 
l’Union des Maires de l’Oise permet de communiquer avec la population par le biais de l’installation 
d’une application dédiée. Le coût pour notre commune s’élèverait à 20 € par mois. 
 
 
 
 
 
 
 
Décision du Maire 
 
Monsieur le Maire donne communication de la décision n° 9-2023 prise le 17 octobre dernier modifiant 
les chapitres 011 et 014 par le biais de virements de crédit dans la section de fonctionnement pour un 
montant de 1 000 €. Le compte 7391118 a été abondé et le compte 61521 a été diminué. 
 

Cette modification intervient à la suite du courrier de la Direction Départementale des Finances publiques 
de l’Oise du 26 juin 2023 portant sur la mise en œuvre du prélèvement pour hausse du taux de la taxe 
d’habitation en 2017 qui plaçait le chapitre 14 en insuffisance de crédit.  
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1/ Admission en non-valeur  
 

Les admissions en non-valeur sont des créances pour lesquelles, malgré les diligences effectuées, 
aucun recouvrement n’a pu être obtenu (montant inférieur à un seuil de poursuites, combinaison 
infructueuse d’actes).  

Monsieur le Receveur du service de gestion comptable de Méru a envoyé la liste 5750570031 d’un 
montant de 705,41 €. Ce dernier demande à procéder à l’admission en non-valeur de produits issus de 
l’Accueil Collectif des Mineurs n’ayant pu être recouvrés. 

Il est à noter que l’admission en non-valeur n’implique pas l’abandon total de ces créances et que, si des 
possibilités de recouvrement existaient par la suite, il lui appartiendrait de faire toute diligence pour 
obtenir leur paiement.  

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, prend acte de ces créances éteintes pour l’exercice 2023, étant 
précisé que les crédits sont inscrits au compte 6541 « créances éteintes » du budget principal. 
 
2/ Finances : Sollicitation financières 2024 
 
Monsieur le Maire souhaite solliciter l’aide de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) et 
de la Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) ainsi que l’aide du Conseil Départemental 
de l’Oise pour les investissements 2024. 

Pour l’État 5 dossiers seront déposés :  
 

1. Cour de récréation de l’école : Dossier accepté par le Conseil Départemental qui sera soumis 
aussi à l’état au titre de la DSIL. 

 

2. Voirie : Surélévation de la chaussée à l’entrée du village en direction de Noailles.   
 

3. Gestion des eaux pluviales à l’entrée du village, en direction du hameau de la Neuville 
d’Aumont et continuité des bordurations de la rue du Puits. 

 

4. Garage : un projet de garage près du parking de la mairie est envisagé.  

5. Petite salle : Les fenêtres et portes de la petite salle à côté de la mairie ont besoin d’être 
changées.  
 

Pour le Département, seulement les 4 derniers. 
 
3/ Convention unique avec le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Oise 

Le Centre de gestion de l’ Oise a décidé par assemblée délibérante de proposer aux collectivités adhérentes 
une convention unique pour définir les conditions générales d’accès et de fonctionnement des missions et 
services hors cotisation. 

Les conditions générales et tarifaires sont déterminées dans un règlement général annexé à la convention. 

La convention prend effet à la date de sa signature pour une durée de trois ans renouvelables par tacite 
reconduction.  

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’adhérer à la convention cadre unique 
relative aux services et missions facultatifs du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de 
l’Oise et autorise Monsieur le Maire à signer ledit document cadre, ses éventuels avenants ainsi que les 
actes s’y rapportant (formulaires de demande d’intervention, bulletin d’adhésion, proposition 
d’intervention, etc…)  
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4/ Urbanisme 

Un projet d’antenne relais pour l’opérateur Orange a été déposé. La loi de 2023 ne permet pas au Conseil 
de refuser cette antenne. Toutefois, Monsieur le Maire souhaite négocier l’implantation afin que cette 
dernière soit plus éloignée des habitations. 

Un procès-verbal d’infraction aux règles d’urbanisme a été dressé par Monsieur le Maire pour une maison 
dont la construction ne respecte pas les plans du permis de construire déposés. 
 
 
5/ Dépenses d’investissement par anticipation au vote du budget 2024  

Monsieur le Maire expose que l’article L1612-1 du Code Général des Collectivités territoriales qui dispose 
que « dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er Janvier de 
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de 
ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses 
de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 

Or, il est nécessaire de réparer le portail par l’installation d’un nouveau moteur répondant aux exigences 
de sécurité des entreprises. De plus, la collectivité doit se doter d’un percolateur pour les fêtes et 
cérémonies. 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à engager, liquider 
et mandater les dépenses d’investissement dans la limite de 25% avant l’adoption du Budget principal 
qui devra intervenir avant le 15 avril 2024. Soit au chapitre des immobilisations corporelles chapitre 21 
au compte 2157 opération 180-01 la somme de 10 000 €. 

 
 

6/ Sorties ACM  

Le Conseil Municipal prend connaissance des différentes sorties de l’Accueil Collectif des Mineurs 
prévues pour les vacances scolaires 2024  
 
Questions diverses 

Arbre de noël 

Madame Martin indique que le spectacle aura lieu au Centre de loisirs et fait appel à des volontaires pour 
le samedi matin concernant la préparation de la salle. 

Monsieur Legrand s’interroge sur le retour de l’utilisation du CNAS par les salariés. Un bilan de trimestre 
sera disponible dans quelques mois. 

Par ailleurs, il demande si la machine à pain durera dans le temps et si l’installation de cette dernière ne 
précipite pas l’arrêt du camion de tournée. Monsieur le Maire le rassure. Rien n’indiquait que le camion 
ne continuerait pas. Au moins, il y a la machine maintenant. 

L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 22h49 
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Le procès-verbal de la séance du 15 décembre est composé de 3 délibérations: 
 
Délibération n° 29-23 :  Admission en non-valeur    Approuvée à l’unanimité 

Délibération n° 30-23 :  Convention unique CDG60 Approuvée à l’unanimité 

Délibération n° 31-23 :  Autorisation d'engagement des crédits Approuvée à l’unanimité 

 

 

Signature du Maire      Signature du Secrétaire de séance  


